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L'an de grfcce mil cinq cent vingt-six le cinquiesme du
mois de febvrier messire Julien Clerget prêtre archiprêtre
de Beaulne natif des granges soubs Grignon a fait faire
cette présente chapelle en l1honneur et révérence de la glorieuse
Marie Madeleine en laquelle a fondé une messe tous les
jours a perpétuité laquelle se célébrera par les vénérables
curé et chappellains de céans et se comptera à la grosse
cloiche jusqu*à vingt coups loin l'un de l'autre
distant d'un Ave Maria et aussi a fondé cinq offices à la
manière accoustumée en lad église d'ici assavoir les jours de Saints
Grégoire Jérôme Augustin et Ambroise docteurs de
l'Eglise lesquels offices se célébreront au choeur de lad église
au grand autel et le jour de 1 a Magd se célébrera la grand
messe en lad chapelle Aussi ce disant vigilles et les quatre
anniversaires audit choeur de lad église et les grands messes

en lad chapelle avec le Libéra, De Profundis et collectes et
si aucuns desd vénérables délaissaient à célébrer lad messe

leur receveur sera tenu de donner trois sols pour faire
dire lad messe pour la fondation ci-dessus déclarée ledit
Archiprêtre a donné manuellement ausd vénérables la somme
de huit cent trente cinq livres pour acquérir des rentes
pour la desserte desd fondations comme apert par les
lettres de lad fondation lesquelles lettres lesd vénérables
en ont un double Massieurs les fabriciens en leur trésor

un autre double et les parents dudit Archiprêtre l'original
et pour 1 ' entretènement de cette chapelle et des habits du
temps advenir led Archiprêtre a donné à la fabrique de1
céans une soiture et demie de prés en Chaudault
tenant aux terres et prés de Nailly et seront tenus lesd
fabriciens donner au marguillier de lad cinq sols
pour la sonnerie desd offices et messes de lad chapelle

H<2 un autre à lad chapelle
v et seront tenus Messieurs le3

vénérables entretenir lad chapelle de calice
et luminaire et fermeront à clef lad chapelle

''k'ïorvt^C' en célébrant la messe Priez Dieu pour les
Trépassés.
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